Préemption de la mairie il y a 2 ans sur notre
maison

Par virginie1l80379, le 09/01/2009 a 12:04

bonjour,rnvoila 2 ans, je décidais de vendre ma maison dans le 94. J'avais trouvé un acheteur
pour 250000 euros par le biais d'une agence. compromis signé et une semaine avant la vente,
la mairie de ma ville intervient en annoncant une préemption du la maison. Vente donc
obligatoire a la mairie pour une somme seulement de 200000 euros.rnAujourd’hui, 2 ans apres
la mairie nous écrit en nous annoncant qu'il n'y a plus préemption et nous propose que nous
rachetions notre maison si nous sommes interessé.rnrnCela veut dire que la mairie a acheté
un bien en dessous de sa valeur. Nous avons perdu 50 000euros.rnrnPouvons nous donc
attaquer la mairie pour récupérer cet argent du fait qu'aujourd'hui il n'y a aucune
préemption.rnQuelle solution vient a nous.
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